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Suite de la féarice du fumedi.

ON SIEUR l’évèque d’Aumn a fait la motion fui- 
vante , en exècmion du décret du 2 de ce m ois, con­
cernant les biens cccléfiaftiques, à U confervation defquels 
il efl eflentiel de veiller dans les circonftances aéluelles.

Il Convainciiintimément, a-t-il d it, qu’il ètoit utile , né- 
ceflaire , &  jiifte de confacrer dans la conftitution le prin­
cipe que les biens ecdcfiaftiques font à la difpofition de la 
nation , ’k la clîarge de la dotation des cures &  dp l’entre­
tien du culte &  de la fiibfiftance des pauvres ; mais le 
falut de la nadon tient à la manière dont ce décret fera 
exécuté. L’ignorance en a déjà bien mal interprété plufieurs. 
Vous avez détruit lé privilège excliifjf de lachafle &  l’on 
a dévafté les molffons dans le domaine d’autrui j vous avez 
ordonné le rachat des droits féodaux &  on a incendié 
les archives (i). On pourroit auflî mal interpréter votre

( I 1 Les atcUives & châteaux étoieiu ÎDcendi^s «vsnt les décret» 
du 4  août. Ce font des faits conçus.

lo/Ti. IV.  I
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décret du 2 norembre ; il eft important pour la nation &  
pour Iss ecdéfuftiqiies de faire des réglemens clairs &  
précis relativement à la confervation des biens eccléfiaf- 
ticpics; en attendant que Yotre comité s’occupe c'e vous 
prcienier un travail fur leur difpofition , je propofe cinq 
aiiicle» à décréter, comme le feiil moyen propre à être 
employé pour la furveillance néceffaire fur ces biens n.

Le premier article avoir trait à l’inventaire des titres &  
chartes dans les monaflères, les chapitres, les collégiales, 
Sc les chefs-lieux des bénéfices; le deuxième ferapportoit 
à la fauve-garde qu’on devoir donner aux biens &  revenus 
eccléfiafliques ; le troifième, à la pourluite &  punition de 
ceux qui en divertiroient ou déroberoient les titres, ou les 
revenus ; le quatrième &  cinquième concernoient l’objet 
important des bois, à la confervation defquels les maî- 
trifes &  autres tribunaux font enjoints de veiller &  d’in­
former rafleniblée des dénonciations qui leur feront 
faites.

Quoiqu’il ne fut qiieflion dans la fage niodon de 
M. l’évêque d’Autun que de fimples aftes économiques 
&  coiifervatoires qu'il étolt important de décréter au 
plutôt , pliifieurs autres membres entendant parler de 
biens ecdffiaftiques, onr cru pouvoir e.ntpndre de nou­
velles motions jufques fur les bénéfices mêmes. M. Treilhard 
a propofé qu’il fût fiirfis à foute collation de bénéfices 
autres que les archevêchés , évêchés , cures , digni­
tés &  canonicats des églifes cathédrales, &  qu’il fut 
encore furfis provifoirement à toutes nominations, inftitu- 
tions, provifions e n to u r  de Rome ou de de la légation 
d’A vignon, pour caufe de permutation" &  de réfignation 
de tout bénéfice, autres que ceux ci-defTus defignés.

M. de Cafalés a dit qu’il ne voyoit dans la motion de 
M. l’évêque d'Aumn qu’une véritable prife de pofTdTion
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des biens du clergé ; que cependant le décret du 2 de 
ce mois prononçoit feulement que ces biens éioient à Ii 
difpofition de la nation fous certaines charges. Il faut t ie rc , 
ajoiitoit-il, avant de s’en emparer, conftater une néceflité 
urgente &  une utilité évidente; fixer enfuiteles dépenfes 
de i’étatj'reftreindre les frais du gouvernement &  en 
régler les befoins réels ».

« La motion de M. l’évêque d’Autun a été difcutée &  
rejettée dans le comité eccléfiaftique, a dit M. l’abbé 
Mauri ; on vous a die qu’il falloit inventorier le mobilier 
des églifes où je ne connois que des ornemens &  des 
vafesfacrés; il faut mettre en interdit les biens du clergé, 
mais les opérations fifcales de la juflice font fi difpen- 
dieiifes ! fi elles font faites fans frais, elles font mal rem­
plies ; d’ailleurs, fi veus vous emparez des biens du cler­
gé, par votre fait, tous les paiemens des droits &  des revenus 
feront fiifpendus; mais qu’efi-ilbefoin d’aSe confervatoire lorf- 
que ces biens feront confervés par des titulaires dont le fort 
dépend de vous.^ d’ailleurs le mot de mobilier, fans ex­
ception, comprend tout, &  l’on pourra abufer de votre 
décret peur inventorier des objets appartenant à des par­
ticuliers; &  les gens de juftice ne manqueront pas de 
donner à ce mot la plus grande extenfion. Il faut donc 
réduire la motion de M. IJévêqiic d’Autun à l’article qui 
déclare que tous les biens eccléfiaftiques font fous la fauve- 
garde nationale. »

M. Martineau, au lieu de fiiivre les débats de cette 
motion, s’eft occupé des bénéfices qui viendroieni à vaquer, 
&  fur-tout des monaftéres ; il a propofè le projet d’un 
long décret , qu’il appelloit économique S: provi/ohe, &  dent 
les premiers articles concernoient la réduûion des évêchés, 
des canonicats ; la fepprelfion des bénéfices fimpics &  des 
collégiales qui feroient éteints à la mort des litulaiies. Il
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pfcipofoit de faire faire l’option dans deux'itois aux béné­
ficiers qui anrolent plufieurs bénéfices, l’orfque l'un d’icux 
vaHdroit trois mille livres. Les autres article^ avoitfnt trait 
à la fiippreffion des monaftères qui n’aiiroiem pa$ une con- 
Tentualiic exercée au nombre de vingt religieux. M. Mar­
tineau ne vouioit plus que des vceux fiinpjes fans perte 
des droits civils ; il faifoit régir les biens par les adniinif- 
trations provinciales,  &  verl'er les revenus dans la erùlTe 
de la nation ; il faifoit rentrer fous denx mois les bénéfi­
ciers abfens du royaume , ,  fous peine de confifçation de 
leurs revenus, au profit de la caifle nationale, enjoignant 
aux officiers municipaux d’en peurfuivre la rentrée; enfin 
il s’occiipoit des coupes, de bois feiies dans ce moment par 
les bénéficiers.

M. l’abbé de Montefquiou a attaque ces différentes ibo- 
tions avec beaucoup de grâce &  d’efprit. Le piii.lic a d’é­
tranges idées fur le mot de nation, a - t - i l  d it ;  chaatn 
croit être la nation &  s’applique les biens du clergé. 
Ces biens font à la convenance de plufieurs perfonnes , 
&  de la convenance à la difpofition, il n 'y  a pas loin ; 
nous aurions defiré que ces propriétés fiiffent plus entières. 
L’inventaire des titres eft aflez inutile ; on a eu plus que le 
temps de faire le mal qu’on vouloic ; plus de confiance
vaadroii mieux que ces prohibitions................Quant à la
motion de M. Martineau , il y  a des utilités locales à 
confulter. Un certain nombre de collégiales ont été fondées 
par des communes pour des enfans du lieu ; d’autres col­
légiales font utiles aux villes où elles ont été fondées. 
L’option pour ceux qui ont plufieurs bénéfices eft contraire 
à vos décrets du 4 août ; &  quant on aura retranché la 
portion des pauvres &  des réparations, il n’en reftera pas 
beaucoup qui donnent mille écus. Quant aux religieux, 
fl vous difpofez de leurs biens, vous «e pouvez pas du
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mwiis difpofer de leurs perfonnes i vous pouvez leur d ire, 
retirez-vous dans telle mailoii, ou veila une peafiou con­

venable.
IciM . l’abbé de M o n te fq u io u  a rèptmdii un grand intérêt 

fur le fort djs religieufes, dont la fmiation demandoit une- 
attention particulière. Il a fait remarquer avec beaucoup 
de fenfibilité, combien il étoit digne des repréfentans de 
la nation d’affurer leur fort, de verfer des confolations 
dans des âmes aufll intereflantes, qui font dans un dénue­
ment affreux. La caiife des religieiii'es ne pouvoit être en 
de meilleures mains. M. l’abbé de Momefqnioo a fait fends 
la difficulté de la réunion de divers ordres, propofée par 
M, Martineau ; il a demandé le renvoi de tous ces dif- 
férens objets aux affsm’olées provinciales, qui fixeroient, 
avec plus de connoÜTance de caiife, la nécelTué ournülité 
de CCS diiïèrens établiffcmens.

« On vient de recomioître que vous avez droit &  in­
térêt à délibérer fur la confervation des biens eccléfiafti- 
ques, difeât M. Barnave ; on a dit qu’on avolt eu le temps 
d’emporter les titres, il vaut donc mieux l’empêcher au 
pliitAt :_aiiifi, je demande qu’on délibère fur la niotiou de 
M . i’éveque d’Aiitun, &  qu'on ajourne les autres. Après 
bien des débats fur l’ajoiTReraent &  fur la divifion, on a 
depidé de délibérer fur la motion de M. l’évêque d’A u - 
tuii, article p: r  article.

On eft allé aux v o ix , le premier a été rejette , &  les 
quatre autres ont été adoptés avec quelques amendemens, 
en CCS termes :

A r t x c l i  P r e m i e r .
Q ue les biens ecdéfiafiiques, que les produits, revenus, 

&  notamment k s  bois, font placés fous la fauve-garde du 
r o i, des tribunaux, affemblées adnimiftrativcs, municipa­
lités , communes, &  gardes aationaks , que l’affemblée
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déclare conCervatrices de cas objets, préjudice da  

jouijfiinccs, &  qiK tous pillages , dégâts &  v o ls , particuHè- 
lemcnt dans les bois, feront pourfiiivis contre les pré­
venus , &  punis fut* les coupables, des peines portées par 
l’ordonnance des eaux &  forêts , &  autres loix du 
royaume.

A r t . i l

Q ue les porfonnes de toute qualité coupable de diver- 
tiffemcnr, foit d’effets, foitde titres attachés auxétablilTe- 
tnens eedéfiafliques, feront punis des peines établies par 
les ordonnances contre le v o l , fuivant la nature des eir* 
conftances &  l’exigence des cas.

A r t . I I I .
Q ue fans préjudice des pourfuiies qui feront faites par 

les officiers des maîtrifes dans les matières de leur com­
pétence , les juges ordinaires font tenus de poutfuivre, par 
prévention avec les maîtrifes, les perfonnes prévenues de 
ces délits, &  donneront, ainfi que les procureurs du roi 
des maîtrifes, connoifiance à raflemblée nationale des dé­
nonciations qui leur feront apportées &  des pourfuites qu’ils 
feront à cet égard.

A r t  I V .
Q u’il fera particiilièremenr ve illé , par les cfficiers des 

mairrifes, à ce qu'il ne foit feit aucune coupe de bois con­
traire aux réglemens, à peine d’être refponfables à la nation 
de leur négligence.

M . Treilliard a defiré enfuite qu’on allât aux voix fur 
fa motion., relative à la défenfe de réfigner &  de per­
muter.

M . Fréteau &  M. Lanjuinais ont fait des obfervations 
relatives à la défenfe de réfigner &  de permuter.

M. le curé de Souppes a obfervé qu’on ne pouvoit pro­
hiber abfolument les permutations, &  que la réception de s
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rcfignarions étoit inhérente au pouvoir des évêques. Quel­
ques-uns ont ïleinandé une exception en faveur de béné­
fices de- collation laïcak. M . GelTin, M. Dortan, M. Bar- 
rère &  plufieurs autres membres ont demandé qui Us 
binifices .i patronage laïque fujjent aujji exceptés. Cette pro- 
pcfiiion cft d ’une juftice fi évidente, qu elle n’a befoin que 
d’écre prcpofée. L ’afferablée nationale, qui a fi bien difiingué 
les propriétés des particuliers avec celle des corps,  ne pertera 
pas fans doute atteinte à cette propriété qui efl fouvent la 
feule dans les mains de plufieurs liabitausdu royaume, &quL 
d’apiès nos loix , fert à l’entretien même des patrons indi- 
gens, ou de leurs héritiers. M. Treilliard a ajouté à fa 
n io tk n , Iĵ néfices eccléjîafliques, croyant excepter par ces 
termes, les propriétés des patrons latqiies; mais perfenne 
n’ignorc que les bénéfices à patronage laïque, font ecclé- 
fiaftiqncs dès qu’ils ont été fpirhualifés; &  qu’ainfi, cette 
difpofition n’empêche pas l’atteinte portée à la propriété par­
ticulière des patrons laïques.

Des réclamations très-fortes s’étant élevées fur ces diffé- 
rens objets, il a été décrété qu’ils étoieat ajournés à la féance 
de ce jour.

A T I

N . B . M M . les Souferipteurs, dont l’abonnement a fini 
au cent - vingtième numéro , font priés de renouvel- 
k r  , &  de rapporter le numéro de leur foufcriptioii, 
qui fe trouve fur l’enveloppe du Journal.

On fouferit, à Paris, chez C usSA C, Libraire, au 
Palai^-Royal, N®*. 7  &  S , &  chez les principaux Libraires 
de l’Europe.
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